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Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, engagées dans l’exécution des mandats qu’il 
confie à Investissement Québec, qui peuvent être portées 
au débit du Fonds du développement économique par cette 
dernière;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour agir au nom du gouvernement, à titre de 
commanditaire du Fonds Capital de risque Amplitude I, 
s.e.c., et qu’à ce titre, elle soit autorisée à verser au capital 
de ce fonds, une somme maximale de 15 000 000 $ prise à 
même le Fonds du développement économique, selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle en soutien au présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Qu’Investissement Québec soit mandatée pour agir au 
nom du gouvernement, à titre de commanditaire du Fonds 
Capital de risque Amplitude I, s.e.c., et qu’à ce titre, elle soit 
autorisée à verser au capital de ce fonds, une somme maxi-
male de 15 000 000 $ prise à même le Fonds du développe-
ment économique, selon des conditions et des modalités qui 
seront substantiellement conformes aux paramètres établis 
à l’annexe de la recommandation ministérielle en soutien 
au présent décret;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à exercer les 
droits et assumer les obligations de commanditaire de ce 
fonds, à conclure tout contrat ou toute entente, à souscrire 
tout engagement et à poser tout geste nécessaire, utile ou 
souhaitable, pour donner plein effet au présent décret;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le présent décret;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tout frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion, sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 974-2020, 23 septembre 2020
Concernant l’approbation de l’Accord de conciliation 
relatif aux articles rembourrés

Attendu que les gouvernements du Canada, de  
l’Ontario, du Québec et du Manitoba souhaitent conclure 
l’Accord de conciliation relatif aux articles rembourrés;

Attendu que l’objet de cet accord de conciliation 
consiste à faciliter le commerce des articles rembourrés au 
Canada, au bénéfice des entreprises, tout en protégeant les 
intérêts des consommateurs;

Attendu que, en vertu du paragraphe 4° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(chapitre M-14.1), dans l’exercice de ses responsabilités et 
en prenant charge de la coordination des acteurs concernés, 
le ministre de l’Économie et de l’Innovation peut conclure, 
conformément à la loi, des ententes avec un gouvernement 
autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou de 
ses organismes, ou avec une organisation internationale ou 
l’un de ses organismes;

Attendu que l’Accord de conciliation relatif aux articles 
rembourrés constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, une entente intergouvernementale canadienne 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation et de la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord de conciliation relatif aux 
articles rembourrés, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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